
                Notes du curé M. COUTTURIER (1686/1740) 
 
Nod-sur-Seine  Registre Paroissial E DEP 454-003    
transcription Yves Degoix 07/02/2014  
 
petit rappel :     1 livre = 20 sols et 1 sol = 12 deniers 
 
vue 65 
Memoires & Inventaires de ornemens 
& autres choses appartenants a 
la fabrique St. Martin de Nod fait 
par nous, sousignez curé et h(abit)ans 
du dit Nod le premier de janvier 
1693. 
Premierement un calice doré avec sa 
patène et un ciboire d’argeant 
donneez a la dite fabrique par 
feu Mr Jean TARLIEZ curé du dit 
lieu. 
Un autre calice d’argeant avec sa patène 
dorée, un petit ciboire portatif 
et un soleil le tout 
d’argeant donneez a la dite fabrique 
en l’an 1689. 
Neuf chasubles des cinq couleurs 
dont six neuves avec leurs 
bources scavoir deux noires 
l’une de moire et l’autre  
de camelot la verte et la 
viollette aussy de camelot la 
rouge & la blanche de damas 
 
vue 66 
Donneez aussy a la dite fabrique 
en 1688. 
trois chappes dont deux neuves 
l’une rouge et blanche l’autre 
blanche et viollette donnees l’année 
derniere 
huit aubes avec leurs amis 
dont cinq neuves avec leurs 
ceintures de fil donneez aussy 
lannée derniere 
quatre superlis dont deux neuf 
a manches pendentes 
quinze purificatoires et sept orporaux 
vingt quatre nappes telles quelles 
avec six lavabo et trois serviettes 
cinq livres de champ scavoir 
un antiphonaire un graduel et 



un psautier neuf acheté par la dite 
fabrique avec un antiphonaire 
en 1689. Les deux autres qui 
sont un antiphonaire et un graduel  
vieux un missel neuf avec un 
vieux, un encensoir en cuivre 
avec sa navette. 
Une piece de terre située au Poirier 
Souillet contenany deux tiers de 
journal acquise par la dite fabrique 
de Claudine BOQUENET vesve de Mr 
Nicolas JOUVENOT vivant greffier 
a Coullemier le Sec par contract 
receu ESPAGNOL no(tai)re royal a 
Aisey le Duc le 13 febvrier 1688. 
Deux contract de rente l’un de 
six vingt livres qui font six 
livres de rente dues par 
Pierre GOMIER et sa femme laboureur 
a Aisey le Duc du mois de 
febvrier 1690 par contract receu 
ESPAGNOL, l’autre de cent livres 
aux arrerages de cinq livres sur 
Claude MORRELOT et sa femme 
du dit Aisey par contract receu 
du dit ESPAGNOL au mois de novembre 
de la mesme année donné par les 
mesmes contracts a la dite fabrique 
pour l’entretien de la lampe du St ; 
Sacrem(en)t. 
 
vue 67 
Des vaisseaux pour mettres les 
Stes Huiles d’argeant donnée 
ce jourdhuy a la dite eglise avec 
de vieux d’estain qui y sont qui est 
tout ce qui s’est trouvé appartenans 
a la dite fabrique en presence de  
Francois HUGUENY George LASSUS Pierre 
LEAUTÉ Nicolas FRANCOLLIN Pierre 
FRANCOLLIN Edme COUSSU Humbert HUGUENY 
tous habitans du dit Nod les dits LASSUS 
LEAUTÉ et Hubert HUGUENY se sont 
soubsignez avec moi le dit curé 
        M. COUTTURIER 
 
********************************************* 
 
vue 67 
Les rentes (de) deux cent vingt livres escrite 



d’autre part sont rembourcée et emploiée 
a l’aquisition des prez que je donne a la ditte 
fabrique specifié dans un billet qu’on trouvera 
apres ma mort qui sont pour entretenir la 
lampe devant le St Sacrement se sera 
mesmez des vains si je n’en denomme poin 
d’autre pendant ma vie et au condition 
portée dans mon dit billet ce que j’ay 
signé pour servir d’avertissement ce jourdhuy 
vingtieme juillet mille sept cent dix 
M. COUTTURIER curé de Nod c’est le prez de 
Mouillize que j’ay donné a la ditte fabrique 
par acte receu Mre ESPAGNOL à Aisey et dont 
j’ay paié l’amortissem(en)t 
 
************************** 
 
Il s’est trouvé 21 nappe tant  
bonne que meschantes qui sont a la garde 
de George LE GROS mariliglier du 1er may 
1719 
signé G  le  GROS 
 
*************************** 
 
J’ai fait un contrat du prez que je donne a 
la fabrique qui est la Mouillier proche les 
niretoires de Nod pour entretenir la lampe 
devant le St Sacrement en datte du 11 du mois 
aoust 1716 receu ESPAGNOL notaire royal a 
Aisey le Duc conjointement avec celuy du 
maitre d’ecolle et dont j’ay paié lamortissem(en)t 
par les mains de Mr ROUGEOT receveur des 
domaines et bois de Bourgogne et Bresse et Dijon 
qui a le récépissé du traittant datté du 26 
ou 15 decembre 1718 en attendant la quittance 
de finances il y a depuis le memoire fait 
a l’ornement (de) deux chasuble de damas l’une  
blanche et l’autre noire avec une chanp.. 
de damas rouge avec des galons d’argent 
 
signé M.  COUTTURIER curé de Nod 
 
************************************************* 
 
vue 50 
Il s’est trouvé dans la fabrique depuis le 5 octobre 1686 jusqu'au 1er  janvier 1693  
199lt 13s 6d  
sur quoy il faut deduire  
108lt pour le luminaire le reste à lorne 



estoient  enploié a lornem(en)t de la dite fabrique  
 
********************** 
 
et depuis le 1er janvier 1693 jusqu’au 20 avril 1697 il s’est trouvé …  
109lt 13s 4d 
sur quoy il faut déduire  
72lt pour le luminaire 
4lt pour les visites de Mr l’archidiacre 
8lt pour les registres des baptemes pendens les quatres années qui font 84lt et 
45lt  pour des armoires et serrures de la sacristie  
reste 19lt 6s 8d qui me sont dûs. 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé depuis le 5 octobre 1686 jusqu’au 20 avril 1697 
94lt 16s10d  
sur quoy il faut déduire  
46lt 4s pour le luminaire du dit autel  
6lt pour deux chandeliers de cuivre et  
3lt cinq pour un crusifix en cuivre et un retable et de ……. d’autel 
de 75lt qui font en tout 130lt et 4s 
reste 35lt 7s 2d qui me sont dûs. 
 
******************************* 
Et depuis le dit temps 20 avril 1697 jusqu’au 6 avril 1698 il s’est trouvé  
25lt 3s 11d  
sur quoy il faut déduire 
20s pour la visite de Mr l’archidiacre et  
46s pour nos registres et le luminaire 
dault tant de cire neuve qui estoit 
9lt que de ….. pour la façon  
4s pour la serrure 
10s …… pendent la dite année. 
Et pour l’autel de la Vierge  
12lt 1s 1d  
sur quoy il faut déduire le luminaire de  
7lt 10s pour la ….. 
et demie de cire blanche et la façon 
 
******************************* 
Et depuis le 6 avril 1698 jusqu’au 26 avril 1699 il s’est trouvé  
25lt 11s 12d  
pour la fabrique sur quoy il faut déduire  
47s 4d pour nos registres 
20s pour Mr l’archidiacre et de  
13l de cire jaune et 40s de façon  
qui font en tout 18lt 17s 4d et de  
12s d’encens  
Et pour l’autel de la Vierge  
7lt 9s 11d 
sur quoy il faut déduire  
5lt 2s de cierge blanc reste  



47s x denier qu’il faut déduire sur le rétable de la Vierge 
Et pour la fabrique il reste  
6l 12s 7d  
sur quoy j’ay fait faire une montée au clocher et des bans 
de 60lt de façon  
il y a encore 54s de cha…. ?  
qu’il faut conter pour l’autel de la Vierge ainsi il y aura  
9lt 7s 11d tant de l’année passée que de la presente qu’il faut déduire sur  
les 35lt 7s 2d qui mettoit deu du retable de la Vierge. 
 
********************* 
Et depuis le 26 avril 1699 jusqu’au 17 avril 1701 il s’est trouvé dans la fabrique compris le 
champ  
46lt 1s 7d  
sur quoy il faut defalquer 
le luminaire de  
26 livres de cire jaune a 22s la livre et  
4s pour la façon des deux année  
2 livres de cire blanche à 34s …… et  
4liv 14 s 8d pour les registres et  
40s pour les visites des 2 années de Mr l’archidiacre et de  
20s d….. qui font  
43liv 14s 8d 
reste 2liv 6s 9d. 
Et pour l’autel de la Vierge depuis le dit temps 26 avril 1699 jusqu’au 17 avril 1701  
11liv 11s 10d 
sur quoy il déduire  
6 livres de cire blanche à 34s et de 8s de façon qui font 11liv 2s  
reste 9s 6d 
Tout ce que dessus a été conté et aresté ce jourdhuy 17 avril 1701 en presence de Mr le curé. 
 
signés LEAUTÉ et M. COUTTURIER 
 
***************************** 
Le 15 avril 1703 Pierre LEOTÉ fabricien a rendu ses contes par devant moy soubsigné curé 
de Nod qui a déclaré avoir touché depuis le 17 avril 1701 jusqu'au 15 avril 1703 en la ditte 
fabrique  
83liv 19s 9d  
comprit 20liv donnée à la ditte fabrique par deffunt Mr Anthoine PITOISET ancien 
chattellain d’Aisey le Duc et 8liv donnée par Nicolas FRANCOLIN laboureur a Nod … 1701 
de laquelle somme il a depensé  
49 liv 14d 
vue 51 
svavoir  
4liv 16s 6d pour nos registres des 2 années  
40s pour les droits de visite des deux années de l’archidiacre de  
30s d’encens et 
20s pour racommoder l’orloge et les  
40s c.... en cierge pendent les 2 années et pour les  
34liv 5s 3d restant le dit LEOTÉ me les a mis en main que je garde à la ditte fabrique 



Et pour l’autel de la Vierge  
11liv 5s 4d et 9s 6d qui restoit d’y a 2 ans  
22liv 14s  
sur quoy il en a depensé  
17liv 9s en cire blanche reste 
5liv 15s  
que j’ai rendu au dit LEOTÉ 
sur les 34liv 5s 8d cy dessus reste  
28liv 10s 3d  
que je doit a la ditte fabrique toute ce qui m’a paru veritable a signé avec le dit LEOTÉ 
fabricien ce jourdhuy 15 avril 1703 toute choses contées le champ de la fabrique 25s 
par an contée jusqu’a la St Martin ………. 
….. 
signés P. LEAUTEY et M. COUTTURIER 
 
********************************* 
 
Le 15 juin 1704 Pierre LEOTÉ a rendu ses conte par devant moy soubsigné curé de 
Nod qui a déclaré avoir depuis le 15 avril 1703  
28liv 8s 8d pour la fabrique dont il a depensé  
19liv 15s en cierges pendant la ditte année  
2liv 8s 4d pour les registres et  
20s pour Mr l’archidiacre 
et de 10s d’encens  
et 20s pour raccommoder les vitres  
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé  
10liv 3s  
dont il a dépensé  
en cierge  blanc 7liv 10s toute déduction faite  
reste 3liv 5s 7d  
qu’il m’a mi en main ce jourdhuy avec les 28liv 10s 3d 
du conte de 1703 qui font en tout  
31liv 15s 10d que j’ay en main apartenant a la ditte fabrique le  
champ de la contée pour 1703 en foy de quoy 
………. soubsigné avec le dict LEOTEY 
 
signés P. LEAUTEY et M. COUTTURIER 
 
**************************************** 
Le 13 septembre 1705 Pierre LEOTÉ fabricien a rendu ses conte par devant moy soubsigné 
curé de Nod qui a déclaré avoir touché depuis le 15 juin 1704 jusque ce jourdhuy  
25liv 18s 7d pour la fabrique et il a dépensé 27liv 30s 4d 
scavoir  
11liv 1s en cierge  
12liv pour dorer le ciboir,  
2liv 7s 4d pour les registres et 
20s pour le droit de visite de Mr l’archidiacre  
7liv 10s pour ………..et de  
15s d’encens. 
 Il a aussi touché 4liv 19s pour l’autel de la Vierge 



et a dépensé  
8liv 5s en cierge pour le dit autel ainsi il luy revien  
5liv 9d que je luy ai donné du conte de l’année derniere reste encore  
20liv15s que j’ay en main de la fabrique ce que j’ay signé avec le dit LEOTÉ 
 
signés P. LEAUTEY et M. COUTTURIER 
 
*********************************** 
 
vue 52 
Depuis le 13 septembre 1705 ……… d’autre part jusqu’au 20 juillet 1710 
toute déduction faite de 20liv 15s du dernier compte de tout le débourcé 
en cierges, encens et registres et de tout le receu 
jusqu’au dit jour 20 juillet 1710 il me reste du 
7liv 1s  
c’est Edme FRANCOLIN qui est  fabricien depuis le 1er janvier 1708 ayant dépensé 
100 f…. en cires jaunes pendent les 5 années 
35liv en cire blanche  
3liv d’encent et 
14liv 8s en registres  
4liv pour les visites de Mr l’archidiacre des année 1705-1706-1707-1708 et  
40s pour raccommoder des bareau et ne s’est trouvé dans la ditte fabrique que  
131liv 12s pendent les 5 année  
compris laqueste de la Viege cesy  
131liv 15 s qui se sont trouvé et par consequen 
ne me sera plus dû que  
5liv 18s 
  signé :         M. COUTTURIER curé de Nod 
 
**************************** 
Et depuis le 25 juillet 1710 jusqu’au 15 septembre 1715 il s’est trouvé  
121liv 10s 5d dans la fabrique  
sur quoy j’ay débourcé 148liv 
scavoir  
90liv …… 
4liv 10s d’encent  
21liv pour les registres pendent le dit temps  
8liv 5s d’une escharpe  
20liv pour des livres de chanps 
5 liv pour les visites de Mr l’archidiacre 
et par consequent me reste dû  
26liv 10s par la ditte fabrique que le luy donne. 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé depuis le dit temps 25 juillet 1710 jusqu’au15 
septembre 1715  
22liv 14s 8d  
sur quoy j’ay dépensé  
33liv 4s en cir blanche et  
par consequent me reste  
11liv 9s que le luy donne pareillement ce jourdhuy 18 septembre 1715 
     signé :    M. COUTTURIER curé de Nod 



 
******************************** 
Il s’est trouvé dans la fabrique depuis le 15 septembre 1715 jusqu’au 1er juillet 1719 
97liv 13s 1d  
et nous avons dépensé 84liv 
2s tant en cir, encent,  
7liv4s pour 2 année des registres 1716-1717 
3liv pour les visites de Mr l’archidiacre 
3 liv pour une serrure en la sacristtie 
reste 13liv 11s  
à déduire sur 30liv 18s qui mettoient dû du 12 may 1712 et 15 septembre 1715 restera  
17liv 7s 
qui me seront dû par la ditte fabrique : 17liv 7s 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé depuis le 15 septembre1715 jusqu’au 1er juillet 
1719  
18liv 11s 2d 
et j’ay dépensé  
23liv 12s 6d en cierge blanc  
et par consequent me restera dû 
5liv 1s 4d avec les 9 liv 19s qui mettoit dû du 12 may 1712 et 15 septembre 1719 feront en 
tout 15liv 4d 
                                                   :15liv 0s 4d 
 
******************************************* 
vue 53 
j’ai depensé 53liv 4s 
depuis le 1er  juillet 1719 jusqu’au 4 may 1721 en 
cir, encent, racommoder la lampe de l’église qui 
etoit tombée et  
6liv tant en or qu’en couleur aux images St Martin et St Jean qui font en tout  
58liv 14s et j’en ai receu depuis le dit temps 1er juillet 1719 jusqu’au 4 may 1722  
58liv17s 11d reste  
3s 11d qui seront defalqué sur les 17liv 7s  qui mettoit dû du 1er juillet 1719     :17liv 3s 0d 
Il s’est trouvé dans la queste de la Vierge depuis le1er juillet 1719 jusqu’au 4 may 1722  
63 liv 5s 10d et j’ay dépensé en  
cierge blanc, chandelier argenté retable pein et doré 
avec celuy de Ste Anne  
104liv 19s 10d et partant  me reste dû 
41liv 14 s et 15liv 4d dû di 1er juillet 1719 font  
56liv 14s 4d qui me sont dû         :56liv 14s 4d 
 
************************************* 
J’ay débourcé pour la fabrique depuis le 4 may 1721 jusqu’au 5 septembre 1723  
118liv 17s comprist  
une chasuble de damas noire de 74liv,  
40s pour les visites de Mr l’archidiacre de 1721-1723  
9liv pour relier un psautier et un rituel  
25s pour 2 verres de lampes  
25s pour racommoder la montée du planché  
30s pour l’encent le reste en cir 



surquoy j’ay receu 77liv 1s 11d 
et portant mon reste dû par la ditte fabrique 
41liv 15s 1d 
avec 17liv 3s 1d de conte du 4 may 1721 font  
58liv 8s 2d 
que je donne a la ditte fabrique si je meure avant 
qu’il me soient rentré                :58liv 8s 2d 
Et pour l’autel de la Vierge j’ay débourcée depuis le 4 may 1721 jusqu’au 5 septembre 1723 
23liv 17s pour 9 livres de cir blanche a 50s  
et 27s pour la façon …… 
sur quoi au dit jour 5 septembre 1723 reste  
9liv 16s 10d avec 56liv 14s 4d 
font 66liv 11s 2d 
qui me sont dû et que je donne au dit autel au cas que le 
meure avant qu’il me soient rendu    :66liv 11s 2d 
signé :    M. COUTTURIER 
 
********************************** 
 
Depuis le 5 septembre 1723 jusqu’au 25 avril 1725 il s’est trouvé dans la fabrique 
50liv 6s 6d  
sur quoy j’ay dépensé  
3liv 5s en cir blanche pour le cierge ….. de 1724 et 1725  
30s d’encent  
20s pour le droit de visite de Mr l’archidiacre de 1723-1724 
et pour 12liv de cir jaune 
17liv 15s défalqué sur la …….. de 50liv 6s reste 
32liv 11s qu’il faut raboutter sur 
la somme de 58liv 8s 2dqui me sont dû d’un dernier conte 5 septembre 1723 et partant me 
restera dû pour la ditte fabrique 25liv 6s 2d 
que le luy donne au cas que je meure avant qu’il me les ait rendu 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé depuis le 5 septembre 1723 jusqu’au 25 avril 1725 
11liv 9s 3d  
sur quoy (j’ay) débourcé 
40s en huile et  
20s en façon de cierge 
reste 8liv 9s 3d a raboutter sur la somme de 66liv 11s 2d du dernier conte me restera dû 
58liv 1s 11d  
que je donne au dit autel au cas que je meure avant 
qu’ils metoient rendu fait et aresté avec 
vue 54 
avec Edme FRANCOLIN lesné fabricien de la ditte 
fabrique qui a signé avec moy le 25 
avril 1725 
signés : E. FRANCOLIN l(esné)    M. COUTTURIER 
 
*********************************************** 
Depuis le 25 avril 1725 jusqu'au 25 aoust 1726 il s’est trouvé dans la fabrique 
48liv 18s 8d  le champ de la fabrique de 25s compris sur quoy débousée  
en cierge et encent 21 liv 16s 



reste 27liv 2 s 8d 
il mestoit dû dernier conte 25liv 17s 2d reste 
25s 6 d que je dois à la ditte fabrique 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé 7liv 12s jusqu’au temps 25 aoust 1726 et j’ay 
débourcé 20liv 18s 
en 11livres de cire blanche et la façon 
reste 13liv 6s qui me reste dû avec 58l 1s 11d que je donne au dit autel au cas que je meurt 
avant de l’avoir receu fait et arsté le 28 aoust 1726 
signé : M. COUTTURIER 
 
***************************************** 
 
Il s’est trouvé dans la fabrique depuis le 28 aoust 1726 jusqu’au 27 avril (1727) …. 
23liv 18s 7d  
et pour l’autel de la Vierge 
4liv 19s 10d 
sur quoy nous avons débourcée 19liv 11s 
en 11livres de cir jaune neuve 6 livres de cir vieille et 1 livre de cir blanche cont on a fait le 
cierge …. 30s et 25s la cir jaune 54s pour la façon 
10s pour le messager qui les a porté et raporté 
et 22s d’encent à deux fois 
font 19liv 11s a rabattre sur les 23liv 18s 7d 
reste 4liv 7s 7d et 25s 6d du conte du 28 aoust 1626 
font 5liv 13s 1d que je dois a la ditte fabrique et que je rendré quand elle en aura besoin. 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé 4liv 19s 6d a rabattre sur la somme de 
66liv 11s 11d 
reste 56liv 8s 5d qui me reste dû at que je donne au dit autel de la Vierge au cas que je meure 
avant qu’il me soit rendu Fait et aresté avec Edme FRANCOLIN lesné fabricien de la ditte 
fabrique qui a signé avec moi le 1er may 1727 c’est 61liv 7s 11d qui mestoit dû 
 
signés : E. FRANCOLIN    M. COUTTURIER 
   bon et en a…… le 11 may1727 
   dans noyre cours des visites 
signé :     Girard de CHAMBRILLARD 
 
**************************************** 
Il s’est trouvé dans la fabrique depuis le 27 avril 1727 jusqu’au 16 mars 1728 inclusivem(en)t 
37 liv 11s 11d compris 25s du champs 
vue 55 
du champ de la fabrique sur quoy nous avons débourcée 45liv 
9liv en petit cyrest pour 1 cir nevelle de 18liv la façon comprise 
de 27s d’encent en 2 fois et le reste un cierge et 10 livres de cir jaune qui ne sont pas encore 
façonnée et comme il restoit dû a la fabrique du conte de l’année 1727 
5liv 17s 1d restera de part la ditte fabrique 44liv. 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé 
7liv 1s 10d etje n’ay fourny que 39s pour 1 livre de cir blanche et 4s de façon 
restera 5liv 2s 10d 
à rabattre sur la somme de 56liv 8s 5d qui me restoit dû du conte l’année dernière qui me 
seront dû et que je donne au dit autel de la Vierge et les 44s de la ditte fabrique au cas que le 



meure avant qu’il me soit tendu / Fait et aresté avec Eme FRANCOLIN lesné fabricien du dit 
Nod le 16 mai 1628 
signés : G. LASSUS  E. FRANCOLIN  Y. LASSUS   M. COUTTURIER 
vu et aresté dans notre cours de visite le 8 juin 1728 
 
signé : ………  ………… ?? 
 
************************************* 
 
Il s’est trouvé dans la fabrique depuis le 16 may 1728 jusqu’au 22 mars 1729 
37liv 5s compris le champ de la fabrique de 25s par an et le fabricien qui est Edme 
FRNCOLIN lesné a débourcé 42liv 4s scavoir 
3liv 10s pour dorer le croissant du soleil 
3liv 15s pour un bonnet 
20s de la visite de Mr l’archidiacre 
6liv pour 10 voiles 
30s d’encent 
18s d’un verre de lampe  
4liv pour 2livres de cir blanche 
13liv de cir jeaune et la façon 
restera dû pour la ditte fabrique 9liv 19s avec 44s de l’année dernière font  
11liv 3s que j’ay rendu au dit fabricien et que je (ra)joutte a la dicte fabrique au cas que je 
meure avant qu’elle ne me les ait rendu 
signé : M. COUTTURIER 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé 
5liv 1s 5d et on a débourcé 
5liv en 2 livres ½  de cir blanche 
restera 11s 5d a rabattre sur la somme de 51liv 5s 7d 
restera 50liv 14s 2d que je donne au dit autel au cas que (je) meure avant qu’il mestoient 
rendu / fait et aresté le 2 may 1729 et nous sommes soubsignés 
 
signés : E. FRANCOLIN    M. COUTTURIER 
 
****************************************** 
vue 56 
Il s’est trouvé dans la fabrique depuis le 22 may 1729 jusqu’au 21 may 1730 inclusivem(en)t 
43liv 6s 6d le champ de la fabrique de 25s par an comprist et le fabricien Edme FRANCOLIN 
lesné a débourcé 35liv 6s scavoir 
15liv 8s pour un drap mortuaire 
3liv 10s pour un voile noire et rarommodage de la chasuble 
20s pour la visite de Mr l’archidiacre en 1729 
30s pour l’encent 
5 livres de cir jaune a 32s 
2 livres de cir blanche de 4liv les 2 livres 
38s de façon compris 3 livres de cir vieille  
font en tout 35liv 6s 
reste 8liv 6d qu’il m’a donné de défalqué sur les 12liv 3s de l’année derniere 
reste 4liv 2s 6d que je donne a la ditte fabrique au cas que le meure avant qu’il me soient 
rendu 
signé : M. COUTTURIER 



Et pour l’autel de la vierge il s’est trouvé 5liv 11s 1d 
et il a débourcé 
8liv 16s en cir blanche 4 livres a 40s la livre et 16s pour la façon 
reste dû 3liv 4s 1d que j’ay rendu au fabricien avec les 50liv 14s 2d de l’année dernier 
font 53liv 19s 11d 
que je donne au dit autel de la Vierge au cas que je meure avant qu’il me soient rendu 
Fait et aretté le 27 may 1730 et nous sommes soubsignés 
 
signés :       M. COUTTURIER     E. FRANCOLIN l(esné) 
 
 
Le 3 juin 1731 Edme FRANCOLIN lesné fabricien s’est présenté à l’issue des vespres en la 
sacristie ou les habitans ont éte invité de se trouver pour entendre ses contes qu’il souhaitte de 
rendre depuis le 21 may 1730 tant de la recepte ………. ……. ….. que de la recepte qu’il a 
fait jusqu'à ce jourdhuy tous les memoire examiné et supputé, il s’est trouvé avoir receu 
30liv 18s comprist 25s du champ de la fabrique de 1730 
et il en a dépensé 24liv 6s 6d 
en cir 12 livres à 31s, 18liv 12s et 40s de façon 
44s pour le cierge n….. 
30s 6d d’encent 
4liv 6s … 
reste 6liv 9s 6d qu’il m’a mist entre les mains et comme il m’estoit dû 4liv 2s 6d du conte de 
l’année dernier 
reste 47s que je donne a la fabrique quand on voudra. 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé 5liv 7s et il en a débourcé  
8liv 16s pour 4 livres de cir blanche et la façon 
reste 3liv 8s qui luy revienne et que je luy ai donné et comme et m’estoit dû 
53liv 19s 11d du conte de l’année dernier 
feront 57liv 7s 11d que je donne a la ditte fabrique au cas que je meurs avant qu’il me soient 
rendu 
et ont déchargé le dit fabricien de tout le passé et l’ont priés de continuer a l’avenir. 
Ont signés avec luy ceux qui savent le faire. 
 
signés : Cl. HEGUIN  S. HUGUENIN  E. FRANCOLIN 
                 E. FRACOLIN l(esné)   M. COUTTURIER 
     vue et aresté dans la cours de nostre 
vue 57 
visite a Nod ce jourdhuy 4 juin 1731 
 
vue et approuvé dans la cours de nostre visite ce 4 juin 1731 
 
signé :   Girard De CHAMBRALLARD 
 
********************************************* 
 
Je 7 juin 1733 Edme FRANCOLIN lesné fabricien s’est présenté à l’issue de la bénédiction 
du St Sacrement apres les vespres en la sacristie ou les habitans ont estez invité de se trouver 
pour entendre ses contes qu’il souhaite de rendre depuis le 3 juin 1731 tant de la recepte que 
de la peine qu’il a fait insinuer ce jourdhuy tout ses memoires examiné et supputé. 
Il s’est trouvé avoir receu 85liv comprist le champ de la fabrique de 25s par an 



et a dépensé 97liv 7s 9d scavoir 
37liv 10s pour la couverture de la nef 
6liv pour racommoder les vitres 
53liv 17s 9d pour les cierge 
reste 12liv 7sol 9d et comme ils restoit 47s du dernier conte 
reste 10liv 9d qui sont dû au fabricien que je luy ai rendu et 
que je donne a la ditte fabrique au cas que je meure avant qu’il me soient rendu. 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé 11lic 14s 9d et en a dépensée 
9liv 3s en cir blanche 
reste 11s a rabattre sur la somme …… 
7liv 7s qui m’estoit dû du dernier conte 
restera 56liv 16s que je donne au dit autel de la vierge au cas que je meure avant 
qu’il me soit rendu, etant déchargé le dit fabricien de tout le passé et prié de vouloir 
bien continuer a l’avenir et ont signé ceux le scachant faire. 
 
signés :  H. LEAUTÉ   H. CHAUVOT 
               C. LAMBELIN  J. HUGUENIN 
             E. FRANCOLIN l(esné)   M. COUTTURIER 
 
********************************************** 
Il s’est trouvé dans la fabrique depuis le 7 juin 1733 jusqu’au 3 may 1734 
25liv 10s comprit le champ de la fabrique de 25 s par an 
et on a dépensé 30liv 7s 3d scavoir 
20s pour la visite de Mr l’archidiacre en 1732 
14 livre ¼ de cir neuve a la St Martin a 30s 
2 livres ¼  à 27s pour Paque 
11 livres de cire blanche de 35s pour le cierge Paschal 
plus la façon  des cierges 3liv 4s 6d 
reste 4liv 17s 6d que j’ay donné avec 10liv 9d de l’année dernier 
font 14liv 18s 3d que je donne a la ditte fabrique au cas que je meure avant qu’il me soient 
rendu. 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé 5liv 16s 1d 
et on a dépensé 
18 livres 18s en cierge 
reste 39s 1d à rabattre sur 56liv 16s qui m’etoient dû (du) dernier conte 
restera 54liv 16s 1d 
vue 58 
que je donne au dit autel au cas que je meure avant qu’il me soit rendu. 
signé :  M.  COUTTURIER 
 
*************************************************** 
 
Le 9 juin 1735 Edme FRANCOLIN lesné s’est présenté à l’issue de la bénédiction du St 
Sacrement apres les vespres en la sacristie ou les habitans ont étéz invitéz de se trouver pour 
entendre les contes qu’il souhaitte de rendre depuis le 7 juin 1733 jusqu'à ce jourdhuy. 
Tout ses mémoire examiné et supputé il s’est trouvé avoir receu 
65liv 10s 1d compris le champ de la fabrique de 25s par ans et 6liv 5s des noix de 1734 
et il en a dépensé 56liv 6s 10d scavoir 
54liv 6s 10d en cir et encent 
40s pour les visites de Mr l’archidiacre en 1733 et 1734 



restera 9liv 3s 3d a déduire sur la somme de 10liv 9d que j’avois rendu au dit fabricien 
restera 17s 6d 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé 11liv 3s 7d 
et on a débourcé 9liv 5s 10d en cierge blan 
reste 8s 1d à rabattre sur la somme de 57liv 7s qui m’estoit dû du dernier conte 
restera 54liv 16s qui me seront dû et que je donne à la ditte fabrique au cas que le meure avant 
qu’il me soient rendu. 
nous aprouvons liv et 6s 10d entre ligne et ont signé ceux le sachant faire et l’ont deschargés 
de toute chose jusque a ce aujourdhuy et l’ont prié de continuer a l’avenir 
 
signés : ROUGEOT  J. HUGUENIN   N. FRANCOLIN 
                       M. COUTTURIER curé de Nod 
 
*********************************************  
  
Le 9 avril 1736 s’est présenté Nicolas FRANCOLIN fils de deffunt Edme FRANCOLIN 
fabricien qui est decedé le 31 mars dernier qui a déclaré souhaitter de rendre les contes de 
deffunt son pere en presence des habitans et d’en etre dechargé apres avoir examiné et 
supputé tout ses memoirre il s’est trouvé avoir receu depuis le 1er juin 1735 jusqu’au 9 avril 
1736 
28liv 11s 11d 
il en a dépensé 28liv 14s 6d en cierge tant à la St Martin que pour Paque scavoir 
13 livres mois ½  ….. à Pasque et 7 livres ½ a la St Martin 
dont il avoit 4 livres ½ de cir vieille de l’eglise et 2 de cir blanche de 4liv 
reste 22s 7d dû au dit FRANCOLIN 
Et pour l’autel de la Vierge il s’est trouvé 4liv 5s  
il a débourcé 8liv pour 4 livres de cir blanche la façon compris 
ainsi restera 13liv 15s avec les 12s 7d font 14liv 7s 7d 
Le dit compte rendu en presence des habitans qui ont signez avec Mr le curé qui a rendu ses 
4liv 7s 7d qui seront dû par la fabrique au dit Nicolas FRANCOLIN fils que les dits habitans 
ont déchargéz pour son dit pere Edme FRANCOLIN qui 
vue 59 
etoit fabricien depuis le 1er janvier 1708 et dont toute la paroisse a été bien contente  ainsi les 
54liv 16s qui restoit au dit sieur curé du dernier conte du 9 juin 1735 avec les 
4liv 7s 7d du present conte font 
59liv 3s 7d que le dit sieur curé donne a la ditte fabrique au cas qu’il meur avant qu’il luy soit 
rendu. 
Ce qu’il a signé avec les dits habitans Claude ROUGEOT lab s’est présenté et a été agréé de 
tous les habitans pour etre fabricien en la place du dit Edme FRANCOLIN deffunt, à 
commencer du dit 9 avril 1736 et ont signé ceux qui le scachant faire 
 
signés : ROUGEOT    C. LAMBELIN   H. CHAUVOT 
                    M. COUTTURIER de Nod    G. LASSUS 
 
******************************************************** 
 
Le 12 may 1737 presenté Claude ROUGEOT fabricien qui a souhaitté de rendre ses comptes 
en presence des habitans et de moy soussigné curé de Nod a l’issue des vespres ou lis ont été 
invité a se trouver en la sacristie après avoir examiné tout ses memoires, il s’est trouvé avoir 
receu 42liv 4s 8d compris le champ de la fabrique de 25 s par an de l’année 1736 



et a débourcé 34liv 3s en cir et encent scavoir 
13 livres de cir neuve a 28s 
7 livres de cir vieille 
et une livre de cir blanche pour le cierge beny de 38s 
et 4liv de façon 
23s d’encent 
reste 8liv 1s qu’il m’a mis entre les main 
Et pour l’autel de la vierge il s’est trouvé 9 liv 10s compris 3liv 15s de cierge Mr LAMBELIN 
a offert a la St Martin et il a dépencé 4 liv en cierge au dit autel de 2 livres de cir blanche et la 
façon 
reste 5liv 10s qui m’ont étéz mist ….. avec les 8liv 1s font 13liv 11s a déduire sur la somme 
de 59liv 3s 7d 
restera 45liv 12s 7d que je donne a la ditte fabrique au cas que je meure avant qu’il me soit 
rendu 
le dit conte aresté depuis le 9 avril 1736 jusqu’au 12 may 1737 et ont signés ceux le scachant 
faire 
signés : M . COUTTURIER     ROUGEOT    C. LANBELIN  G. LASSUS 
                                                               F. HUGUENIN 
 
********************************************* 
 
Le 8 mai 1740 s’est présenté Claude ROUGEOT fabricien qui a souhaité de rendre ses 
comptes en presence des habitans et de moy soussigné curé de Nod à l’issue des vespres ou ils 
ont étez invité ou ils ont ete invitez de le trouvez en la sacristie ou apres avoir examiné tous 
les memoires il s’est trouvé avoir receu 
144liv 11d le champ de l’église de 25s par an compris de 1739 
il en a dépencé 91liv 4s 6d scavoir 
23liv 10s en un coffre 3 serrures et ferrure du dit coffret pour mettre les linges de l’église 
4liv 11s pour des tuilles 300 et liv 21s pour le charrois compris 
c'est à dire 3liv 10s pour les 300 cent thuilles et 21s pour la voiture 
60liv 8s 6d pour 36 livres de cir jaune et 3 livres de blanche pour le cierge Paschal et la façon 
45s d’encent 
reste 52liv 16s 5d 
Et pour l’autel de la Vierge il a receu 16liv 10s 9d  
et il en a dépencé 37liv 1s 9d scavoir 
14liv 12s pour le devant d’autel de la Vierge 
et 11 livres de cir blanche à 22liv et la façon 
vue 60 
et 9s pour la lampe 
reste 20liv 10s qu’il reprend sur les 52liv 16s 5d 
reste 32liv 6s 5d qu’il m’a mist entre les mains qu’en sa part sur 
45liv 12s 7d 
restera 13liv 10s 2d que je donne a la ditte fabrique si je meure avant qu’il me soient rendu et 
se sont soussignés ceux le scachant faire 
 
signés :  N. FRANCOLIN    ROUGEOT   J. HUGUENIN  LASSUS 
              M. COUTTURIER   C. LAMBELIN   Edme FRANCOLIN 
                               P. FRANCOLIN    P. ROYER  Anthoine BERTHELOT 
 
receu approuvé dans la cours des visites archidiacre … du doyenné de Molesne 



le 29 octobre 1740  
MIAIS faisant la fonction d’archidiacre 
 
J’ay recu pour droit de visitte de la fabrique de Nod 20 sol 
le 29 octobre 1740 
                          MIAIS 
 
 
********************************* 
 
 


